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Le lundi 10 décembre 2007

 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES LAURENTIDES 
MUNICIPALITÉ D’IVRY-SUR-LE-LAC 
 
 
A une assemblée régulière du conseil municipal d’Ivry-sur-le-Lac, tenue le lundi 10 
décembre  2007, à 19 heures 30, à l’hôtel de ville, 601 chemin de la Gare, Ivry-sur-
le-Lac, sous la présidence de monsieur le Maire Kenneth Hague, à laquelle sont 
présents mesdames les conseillères Raymonde Lefrançois, Claire Leduc et 
monsieur le conseiller Daniel Charette. 
 
La directrice générale et secrétaire-trésorier, Mme Lise B. Villeneuve, est aussi 
présente. 
 
Messieurs Stéphane Pipon, Daniel S. Miller et Melvyn Hodes ont motivé leurs 
absences. 
 
Monsieur le maire Kenneth Hague, mesdames Raymonde Lefrançois, Claire 
Leduc, messieurs Daniel S. Miller,  Daniel Charrette et Stéphane Pipon ont 
déposé leur « Déclaration des intérêts pécuniaires des membres du conseil » 
tel que requis par la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités. 
 
 
1.    Moment de réflexion 
 
2.     Présences et quorum 
 
Monsieur le maire ayant constaté le quorum, déclare que la présente session est 
ouverte. 
 
3.     Acceptation de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par le conseiller Daniel Charette  
Appuyé par la conseillère Raymonde Lefrançois  
Et résolu unanimement : 
 
« QUE l’ordre du jour soit accepté,  tel que déposé. » 
 
                      Adoptée  
 
 
4.    Approbation des procès verbaux du mois de novembre 2007 
 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Lefrançois  
Appuyé par le conseiller Daniel Charette 
et résolu unanimement : 
 
« QUE les procès verbaux de la session spéciale du 2 novembre 2007 et de 
l’assemblée régulière du 12 novembre 2007 soient acceptés, tel que présentés. » 
 
                                                                                                  Adoptée 
 
5.    ADMINISTRATION ET FINANCE 
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A)   Acceptation de la liste des chèques émis le 30 novembre 2007 
 
Il est proposé par le conseiller Daniel Charette  
Appuyé par la conseillère  Claire Leduc 
et résolu unanimement : 
 
« QUE la liste des chèques émise le 30 novembre 2007, au montant de 46 046.95$ 
soit approuvée. » 
 
                                                                                                 Adoptée 
 
B)    Acceptation des comptes à payer 
 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Lefrançois  
Appuyé par le conseiller Daniel Charette 
et résolu unanimement : 
 
« QUE la liste des comptes à payer, au montant de 9 966.09$ soit approuvée et que 
la directrice générale/secrétaire-trésorier soit autorisée à procéder au paiement 
desdits comptes. » 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Certificat de disponibilité de crédit 
Je, soussignée, directrice générale/secrétaire-trésorier, certifie sous mon serment 
d’office qu’il y a des crédits suffisants dans le fonds d’administration pour couvrir les 
dépenses énumérées à la présente résolution. 
Lise B. Villeneuve, directrice générale 
Le 10 décembre 2007 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
                                                                                                 Adoptée 
                                                                                               
C)   État des activités financières au 30 novembre 2007  
 
La directrice générale dépose aux membres du conseil municipal l’état des activités 
financières des revenus et des dépenses au 30 novembre 2007. 
 
 
D)   Renouvellement du contrat de la Capitale : assurance maladie-vie 
 
 
Il est proposé par  la  conseillère Raymonde Lefrançois  
Appuyé par  le conseiller Daniel Charette 
Et résolu unanimement : 
 
« QUE  La Municipalité d’Ivry-sur-le-Lac accepte l’offre de renouveler le 
contrat de la police numéro 7835 de la Capital Assurances et gestion du 
patrimoine pour l’année 2008, reçue du Groupe Cloutier couvrant l’assurance 
maladie-vie des employés, selon les taux mensuels, mentionnés ci-dessous :
 
Régime de base obligatoire : 
 
Maladie : protection individuelle : 119.62$ 
               protection familiale      : 353.75$ 
 
Vie de base : taux par 1000$ d’assurance : 0.64$ 
 
Vie de base des personnes à charge : taux par famille : 2.46$ 
 
Que la directrice générale soit autorisée à signer, pour et au nom de la 
Municipalité d’Ivry-sur-le-Lac, les documents nécessaires. » 
 
                                                                                         Adoptée 
 
E)   Transfert de crédit budgétaire pour le Mandat de consultation 
 
CONSIDÉRANT QUE les crédits de certains postes budgétaires 2007 sont 
insuffisants pour couvrir certaines dépenses ; 
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CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de transférer des crédits d’un poste 
budgétaire à un autre; 
 
Pour ces raisons, 
Il est proposé par  la conseillère Raymonde Lefrançois    
Appuyé par  le conseiller Daniel Charette  
Et résolu unanimement : 
 
« QUE la directrice générale/secrétaire-trésorier soit autorisée à faire les 
transferts suivants : 
 
De 
02-13000-412      6 800$ 
Services juridiques 
A 
02-13000-414                                                             6 800$ 
Administration et informatique » 
 
                                                                                          Adoptée 
 
6.  URBANISME 
 
A)   Registre des permis du mois de novembre 2007 
 
L’inspecteur en bâtiment dépose aux membres du conseil municipal  le 
registre des permis du service d’urbanisme pour le mois novembre 2007.   
 
7. Travaux publics 
 
A)  Rapport des activités de voirie du mois novembre 2007  
 
L’inspecteur dépose au conseil municipal un rapport des travaux de voirie,  
pour le mois de novembre 2007. 
 
8. Loisirs  et Culture 
 
9. Environnement et Santé 
 
A) Demande d’affiliation au Réseau FADOQ des Laurentides 
 
Il est proposé par la conseillère Claire Leduc    
Appuyé par le conseiller Daniel Charette   
et résolu unanimement : 
 
« QUE la Municipalité d’Ivry-sur-le-Lac accepte l’offre de la FADOQ de la 
région des Laurentides de devenir membre associé pour l’année 2008 et 
d’acquitter  la cotisation au montant de 50$. » 
 
                                                                                     Adoptée 
 
B) Demande de Bouffe Dépannage : Paniers de Noël 
 
Il est proposé par la conseillère Claire Leduc    
Appuyé par la conseillère Raymonde Lefrançois    
et résolu unanimement : 
 
« QUE  la Municipalité d’Ivry-sur-le-Lac accepte de participer à l’organisme 
Bouffe Dépannage qui prépare des Paniers de Noël pour les démunis de la 
communauté qui seront distribués en décembre.  
 
Qu’un montant de 250$ soit remis à Bouffe Dépannage, dès que possible. » 
 
                                                                                         Adoptée 
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10. Varia 
 
 
11. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Monsieur le maire  a répondu aux questions. 
 
 
12.  FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE à 19 :55 heures   
 
Il est proposé par la conseillère Claire Leduc  
Appuyé par le conseiller  Daniel Charette 
et résolu unanimement : 
 
 « QUE cette assemblée soit levée. » 
 
        Adoptée 
 
 
 
 …………………………..    ……………………………. 
Kenneth Hague                                                     Lise B. Villeneuve 
Maire       directrice générale et 
                                                                                   secrétaire-trésorier 
 
 

 


